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COMITE DIRECTEUR ANEG 

 24 octobre 2025

COMPTE RENDU DE REUNION

                         Cette réunion s’est déroulée entièrement en audioconférence

PRESENCES : 
Bernard Boymond – Pierre Alain Leguay – Damien Donsez – Daniel Gourdet – Dominique Charbouillot – Elodie Chauvette – Frederic Bonnel - Daniel Haas - Jean-Luc Bouchet – Jean Jacques Brefi (CPS)– Bernard Masson (CPS)

ABSENTS EXCUSES :
Brigitte Cornu – Jean-Yves Duboc – Gregory Bullot
              
Ouverture de la séance à 18h30

Ordre du jour 
1. Préparation de l’AG 2025 : accès aux documents, relance/envoi aux présidents, point candidatures et calendrier. 
1. Assurances / protection juridique : mise à jour du contrat (liste du CD), rappel des couvertures, estimations CRCIA 2026. 
1. SSA Languedoc (Montpellier) : changement de bureau, restitution des fonds bloqués, suite à donner. 
1. Modernisation de l’avionique (CVM) — et, en parallèle, SSA Orléans annoncé comme point suivant. 
1. Orléans : incident/exploitation d’aéronef, suites en Commission prévention-sécurité et organisation d’une rencontre. 
1. Questions diverses : conventions et documents “sécurité/stages” à adapter par commissions ; proposition de modifier le règlement intérieur de la commission aéromodélisme (implication des compétiteurs). 

1 : Préparation de l’AG 2025 :


Ce qui a été constaté
· Accès aux documents AG défaillant sur le site : plusieurs membres n’arrivent pas à trouver/ouvrir « Assemblée générale » et « AG élections 2025 » malgré la procédure ; les onglets attendus n’apparaissent pas côté utilisateurs. Le webmaster Yann travaille sur un problème d’hébergeur. 
· Candidatures en cours de réception : le secrétaire a diffusé les candidatures déjà reçues, avec une nouvelle candidature d’Arnaud Dutailly (vol moteur). Rappel à tous ceux qui ne se sont pas encore déclarés d’envoyer rapidement leur dossier. 
· Règles de participation (rappel) : un élu au Comité Directeur via une commission siège bien dans cette commission ; les postes type vice-président ou trésorier ne sont pas tenus d’appartenir à une commission. 

Décisions / arbitrages
· Renvoyer les documents AG par e-mail à tous (présidents de SSA & commissions) en attendant la résolution technique du site. 
· Nouvelle relance “dernière semaine” pour maximiser les candidatures avant clôture. 

Actions et responsables
· Secrétaire (Pierrot) :
· Réexpédier immédiatement le lot de documents AG (pack « Assemblée générale » + « AG élections 2025 »). 
· Poursuivre la collecte et la diffusion des listes de candidatures à mesure des réceptions. 
· Christophe :
· Relance générale par e-mail (copie au CD) pour signaler les soucis d’accès et indiquer la procédure temporaire (documents en PJ/liens alternatifs). 
· Webmaster (Yann) :
· Corriger l’arborescence/accès aux rubriques « Généralités » / « Assemblée générale » / « AG élective » et rétablir l’affichage des documents. 
· Tous les présidents de SSA :
· Relayer aux équipes locales (commissions, adhérents) et remonter tout dysfonctionnement restant. 

Points en suspens / à suivre
· Validation technique : vérifier, après correctifs, que les documents sont bien visibles dans les bons onglets pour tous les profils (pas seulement côté « site du secrétaire »). 
· Complétude des candidatures : s’assurer que tous les postes trouvent des candidats avant la date de clôture (dernière relance prévue). 

2 : Assurances / protection juridique

Ce qui a été constaté
· Contrat de protection juridique ancien (2009) : le contrat retrouvé par Daniel comporte une liste de 7–8 personnes obsolète ; l’assureur (SATEC) ne couvre que les personnes nommées dans les conditions particulières actuelles. 
· Rappel de périmètre : la protection juridique individuelle des adhérents est incluse via leur licence lorsque l’ANEG agit “en club” ; confusion relevée entre ANEG-association et ANEG-club. 

Décisions / arbitrages
· Mettre à jour la liste des personnes couvertes (membres du Comité Directeur) auprès de l’assureur ; envoi informel dès maintenant pour traçabilité, mise à jour formelle juste après l’AG élective (début décembre) avec la composition définitive. 
· Rythme souhaité : demander à l’assureur une mise à jour annuelle systématique de la liste couverte. 

Assurances “machines” (CRCIA)
· Estimations 2026 transmises à l’assureur pour les appareils. 
· Aucune déclaration d’accident en 2025 → l’ANEG devrait percevoir une participation/ristourne de l’assureur fin S1 2026. 

Points de vigilance (liés assurance/RC)
· Pour les activités organisées en groupe chez des structures hôtes, la RC actuelle semble mal adaptée si les responsabilités ne sont pas clairement encadrées ; nécessité de conventions écrites “qui fait quoi / qui est responsable de quoi” à systématiser. 

Actions & responsables
· Daniel :
· Tenir l’assureur informé dès maintenant de la liste CD (pour archivage), puis renvoyer la liste officielle après l’AG. 
· Secrétariat :
· Réexpédier les documents d’assurance par e-mail (en contournement des liens défaillants) et suivre la résolution technique avec le webmaster. 
· Présidence & Commissions :
· Généraliser des conventions d’accueil pour toute activité/stage organisé par l’ANEG (modèles à adapter par chaque commission). 

3 : SSA Languedoc (Montpellier)

Ce qui a été constaté
· Changement de bureau (AGE du 18/10) : bureau provisoire élu — Coco président, André trésorier, Alex secrétaire, Bernard Auger vice-président ; un nouveau vote aura lieu lors de la prochaine AG. 
· Fonds “bloqués” au sein de l’aéro-club : existence de deux comptes (compte “avion” et compte SSA). Le compte tenu par l’aéro-club est resté inaccessible (procédure en cours). Montant évoqué ≈ 20 000 €. 
· Convention devenue caduque (plus d’avion) → les sommes bloquées doivent revenir en numéraire à la SSA (bénéfice toutes activités, pas seulement vol moteur). 

Positions et arbitrages
· Restitution des fonds = condition majeure pour maintenir le lien ANEG ↔ SSA Montpellier ; à défaut, l’ANEG pourrait rompre ce lien. 
· Traçabilité & pression institutionnelle : écrire au bureau SSA, au président de la CMCAS et, si besoin, au président de l’aéro-club pour exiger la restitution. 

Actions décidées / à mener
· Christophe : adresser un courrier formel actant la demande de restitution au bénéfice de tous les adhérents de la SSA ; mettre la CMCAS en copie. 
· Suivi financier : inscrire au vote de fin d’année la demande d’états de comptes détaillés de la SSA Languedoc.

Points en suspens
· Issue de la procédure d’accès au compte de l’aéro-club et calendrier de restitution. 
· Stabilité du bureau (provisoire jusqu’à la prochaine AG) et interlocuteurs pour finaliser la restitution. 

4 : Modernisation de l’avionique (CVM)

Où en est le dossier
· Phase d’échanges en cours au sein de la CVM (avis notamment de Patrick Bezault et Dominique Dumont) ; Jean-Luc reprend la conduite du sujet. 
· Les modalités de partage des coûts sont déjà cadrées par les procédures CVM ; pas d’alerte particulière de ce côté-là. 

Orientations budgétaires évoquées
· Intention d’augmenter la part de subvention dédiée à l’avionique (au-delà de l’habitude) : mieux vaut moins d’avions mais “au top”, avec un gain de valeur à la revente et une mise en conformité réglementaire. 

Décisions / actions
· Jean-Luc (CVM) : finaliser la synthèse technique des options avioniques et proposer un schéma de financement conforme aux procédures CVM. 
· Équipes locales (si Montpellier se positionne) : préparer un dossier d’attribution complet (prévision d’heures, bénéficiaires, encadrement), pour passage comité → CCS locale → CCAS. 

À surveiller
· Arbitrage “subvention avionique” à formaliser (montant/plafond, critères). 
· Retour officiel de Valence sur le PA-28 (confirmation ou non). 

5 : Orléans : incident/exploitation d’aéronef

Faits marquants
· Date / contexte : le 30 août, lors d’une journée vols-découverte (Brienne-le-Château), un Cessna ANEG a heurté un obstacle (dommages visibles à l’aile). L’avion a néanmoins poursuivi les vols puis est rentré à Orléans. 
· Suite immédiate : un mécanicien consulté sur place a donné un avis oral « poursuite possible », mais aucune trace écrite n’a été portée au carnet ; l’aéro-club a continué d’exploiter l’appareil. 
· Constaté a posteriori : entre le 30/08 et la visite 100 h, ~10 CDB se sont succédé, tous “RAS” au carnet. Lors de la visite, le mécanicien refuse la remise en vol tant que l’avion n’est pas réparé. 

Règles applicables rappelées
· Règlement UE : une collision avec un obstacle est un événement notifiable à l’administration.
· DTO / Manuel sécurité de l’aéro-club : arrêt immédiat de la machine et avis d’un atelier agréé ; inscription de l’incident au carnet de route, suivi d’une APRS avant reprise des vols. 

Écarts / responsabilités évoqués
· Faute du pilote jugée évidente (absence de mention et d’arrêt), avis concordants FFA; partage possible avec le président de l’aéro-club (REX interne reçu mais sans suite), et plus largement toute personne informée n’ayant pas immobilisé la machine. 
· Risque pour l’ANEG si absence de trace et de mesures ; nécessité de documenter pour prévenir toute récidive. 

Assurance / finances
· Déclaration hors délai → pas de sinistre envisagé pour ne pas faire exploser la prime ; prise en charge directe ANEG envisagée selon devis 20 000 à 80 000 €. 

Décisions / orientations
· Tracer officiellement l’incident (photos + mention) et appliquer les règles quitte à “froisser” le club ; arbitrage risques/relations assumé. 
· Réunion restreinte rapide (Bureau + Commission Prévention-Sécurité + Vol moteur) avec le président de l’aéro-club et le pilote pour audition et suites. Déplacement à Orléans organisé dès disponibilités. 
· Note aux pilotes ANEG concernés pour rappel des obligations (déclaration, carnet, immobilisation). 
· Communication “sécurité” aux présidents de SSA (cas d’école, tolérance zéro sur non-traçabilité). 

Mesures structurelles
· Réaffirmer la chaîne de responsabilité : ANEG propriétaire, SSA utilisatrice ; conventions ANEG↔aéro-clubs à réviser (procédure-incident, qui décide quoi, immobilisation, information ANEG). 

Points en suspens
· Devis et réparation : chiffrage définitif et décision de financement. 
· Réaffectation temporaire de l’avion si non-retour à Orléans (hypothèse Briare évoquée). 
· Position officielle de l’aéro-club (suite au courrier / réunion). 

Questions diverses :

Points administratifs connexes
· Demande urgente : envoi de la CNI (recto-verso) du président à Christian Raffaitin pour modifier l’affectation de l’Alpha Fox (re-basé à Saumur), actuellement encore déclaré à Loudun. 
Constats
· Besoin de conventions “accueil/activités” généralisées : pour toute activité/stage organisé par l’ANEG chez une structure hôte, il faut une convention écrite qui précise « qui fait quoi / qui est responsable de quoi » et une attestation d’assurance jointe. Ne pas “sur-promettre” : rester factuel sur les responsabilités. 
· Déclarations réglementaires : lorsque l’ANEG encadre des groupes (notamment avec mineurs et/ou séjours de plusieurs nuits), un signalement à la tutelle départementale compétente est nécessaire. 
· RC jugée partiellement inadaptée dans certains montages “ANEG groupe chez un hôte” → d’où la nécessité des conventions et d’une répartition claire des responsabilités. 
· Culture de sécurité & communication : rappel d’une intransigeance sécurité et d’une communication collective (rappel des règles) lors d’un prochain rassemblement. 

Décisions / arbitrages
· Adapter et déployer, commission par commission, les modèles de conventions / documents sécurité préparés par Dominique ; merci à Dominique et à Jean-Jacques pour l’appui. Échéance : prochain CD (pas de stages 2026 sans conventions validées). 
· Règlement intérieur – Commission Aéromodélisme : accord de principe pour proposer une modification afin que les compétiteurs subventionnés contribuent aux travaux de la commission/ANEG ; la commission prépare un texte qui sera soumis au vote du CD. 

Actions & responsables
· Commissions (toutes) : prendre les documents de référence et produire vos versions (convention type + check-list sécurité) adaptées à vos activités ; remonter besoins/écarts. 
· Secrétariat / Présidence : accompagner la mise en place (diffusion des modèles, centralisation des retours) et exiger conventions pour toute nouvelle activité 2026. 
· Commission Aéromodélisme (Damien + équipe) : rédiger la proposition de modification du RI (critères d’éligibilité aux subventions ↔ participation aux actions de la commission) pour validation en CD. 

Points en suspens
· Validation finale des conventions types (par commission) et processus de contrôle avant lancement des stages 2026. 
· Texte précis de la modification du RI (périmètre, modalités, sanctions en cas de non-participation). 
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Prochaine réunion du CD en AG le 30/11/20254
                                          
                   , 
FIN DE REUNION A 21h20
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